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Réunion du mardi 25 février 2014 à 18 heures 30 

 

 

 

Présents : Mesdames DELFAU, GHILARDI, NUTILE, LAUGIER et TAVERA. Messieurs APARIS, 

BARDOC,  COTES,  DARBELET, PALISSE, PIRE & PERRIER. 

Absent représenté : Mr BOYER procuration à Mr APARIS 

Absent : Mr CLEMENT. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Le PV la séance précédente est approuvé. 

 

Demande de subvention (DETR 2014) projet école : Monsieur DARBELET expose le besoin de 

construction d’une nouvelle école ainsi que la démarche réalisée (mise en place d’une commission école 

formée d’élus et de parents d’élèves en concertation avec les professeurs - prise en compte de l’évolution 

démographique – problème de capacité d’accueil de l’école actuelle. réforme des rythmes scolaires – avis 

favorable Inspection d’Académie). 

Le Conseil Municipal par douze voix et une abstention approuve le projet de nouvelle école et sollicite 

une subvention d’un montant de 40% des travaux auprès de l’Etat, dans le cadre de la DETR2014, une 

subvention d’un montant égal à 10% des travaux auprès de la région Languedoc Roussillon, une 

subvention d’un montant de 20% des travaux auprès du Conseil Européen, la part restant à la charge de la 

commune sera financée par un emprunt ou/et sur fonds propres. Monsieur le Maire est mandaté pour  

signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération. 

 

Travaux mairie : Avenant n° 2 lot 1 (Gros œuvre) et avenant n° 1 lot n (Menuiseries métalliques – 

serrurerie) : 
Le Conseil Municipal par douze voix pour et une abstention approuve les avnanets suivants pour les 

travaux d’aménagement de la mairie : 

Avenant n° 2 au marché du lot 1, pour un montant supplémentaire de 3 496,36 €uros HT, le marché pour 

ce lot passe ainsi à 118 436,72 €uros HT  

Avenant n° 1 pour le lot 4, le montant des travaux diminue de 3 673,05 €uro HT, le marché pour ce lot 

est ramené à 50 619,60 €uros HT. 

 

Règlement d’utilisation de la salle André Clément : Monsieur le Maire expose les conditions de 

sécurité imposées pour la location de la salle polyvalente. Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le  
règlement proposé pour l’utilisation de la salle André Clément. Ce règlement sera transmis aux 

associations de la Commune et fourni à chaque utilisateur lors des locations par des personnes privées. 

 

Maison avenue du pont : Monsieur DARBELET expose le projet de la communauté de communes du 

Pont du Gard de développer des bibliothèques intercommunales. Le projet actuel propose deux pôles 

principaux (Aramon et Remoulins) et d’autres relais parmi lesquels la candidature de la Commune de 

Collias a été retenue. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, confirme la décision prise lors de la réunion du 3 octobre 2013, pour 

la mise en œuvre les démarches nécessaires à la reprise de ce bâtiment communal  afin de pouvoir y 

aménager la bibliothèque. 

 

Questions diverses :  

 

Toiture ancienne Mairie : Monsieur BARDOC souligne le fait qu’il y a toujours des fuites dans 

l’actuelle bibliothèque. Monsieur COTES répond que l’étude et les devis sont en cours. 
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Droit de passage – Echange avec le terrain de Monsieur Evesque : Le Conseil Municipal à 

l’unanimité décide d’intégrer la partie de la parcelle 1068, desservant les propriétés privées, à la voirie 

communale dans le cadre de la mise à jour prévue en 2014, il n’est donc pas besoin d’accorder un droit de 

passage 

 

Effectifs service technique : Monsieur BARDOC rappelle la nécessité d’anticiper la gestion du 

personnel du service technique pour la saison estivale et expose un problème actuel sous-effectif dû à des 

absences (maladie /congés). Monsieur COTES propose la prise d’un stagiaire du Grand Mas. 

 

Eclairage public crèche intercommunale: Rappel de l’historique et du besoin d’éclairage notamment 

pour garantir la sécurité des employés de la crèche.  

Un lampadaire a été déplacé à Campchestève et un lampadaire a été posé place du marché près des 

colonnes enterrées qui fonctionnera conjointement à l’éclairage public. 

Pour l’éclairage des courts de  tennis, il faut une demande de comptage, cependant une solution 

alternative en reprenant l’électricité des vestiaires peut être envisagée, Monsieur COTES suit le dossier. 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le mardi 11 mars à 18h30. 

 

La séance est levée à 20h10. 

 


